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Adapter sa pratique contractuelle aux spécificités du contrat
international

Directeurs juridiques - Responsables
juridiques - Juristes - Contract
managers - Compliance officers -
Toute personne intervenant dans la
négociation, la rédaction et/ou la
gestion des contrats internationaux

Avoir des connaissances générales
en droit des contrats ou avoir suivi la
formation :

Perfectionnement

Analyse approfondie de clauses
contractuelles à partir des
documents apportés par les
participants

Réflexes utiles transmis par un
formateur, avocat, expert en
négociation de contrats
internationaux

Code

551082
Durée

2 jours / 14
heures

Tarif Inter*

1 803 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Analyser le cadre juridique des contrats internationaux

Optimiser la négociation des contrats internationaux

Déterminer l'architecture contractuelle et le contenu du
préambule

Établir les clauses types et particulières

Contrats internationaux : négociation,
rédaction, sécurisation


PROCHAINES SESSIONS

PARIS :
3-4 juin. 2024

.
A DISTANCE :
3-4 juin. 2024

.
PARIS :
18-19 Sep. 2024

.
A DISTANCE :
18-19 Sep. 2024

.
PARIS :
5-6 déc. 2024

.
A DISTANCE :
5-6 déc. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

Techniques contractuelles (niveau
1) : cadre légal et rédaction des
clauses usuelles ( 1188 )



NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Objectifs pédagogiques

Négocier les contrats internationaux.
Rédiger les clauses essentielles des contrats internationaux.
Encadrer l'exécution des contrats internationaux.

Programme de la formation

Négocier les contrats internationaux

Risques liés au caractère international des contrats.
Règles du commerce international.
Distinction des contrats internationaux complexes.
Étude de cas : classifier et comprendre les types de contrats présentant des
spécificités importantes liées à leur dimension internationale

.

Choix de la loi applicable au contrat : obligations contractuelles et vente
internationale, articulation entre juridiction compétente/loi applicable, loi de
police

.

Élaboration des accords préliminaires adaptés : memorandum of
Understanding (MOU), letter of Intent (LOI), accords de confidentialité

.

Exercice pratique : analyser les modèles d'accords préliminaires pr oposés.

Rédiger les clauses essentielles des contrats
internationaux

Architecture d'un contrat international privé.
Adaptation du préambule aux objectifs poursuivis.
Débat : du rôle du préambule.

INCOTERMS.
Clauses limitatives de responsabilité.
Clauses de « hard-ship » et révision du prix.
Clauses relatives à la force majeure.
Clauses de prévention et de règlement des litiges.
Clauses relatives à la sortie du contrat.
Autres clauses : réserve de propriété, propriété intellectuelle....
Cas pratique : rédiger les clauses pertinentes
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Prévoir les clauses relatives à l'inexécution ou à la mauvaise
exécution

Identifier la compétence juridictionnelle dans les litiges
internationaux

Régler les litiges

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

Cas pratique : rédiger les clauses pertinentes

.
Encadrer l'exécution des contrats internationaux

Exécution forcée.
Résolution du contrat pour inexécution.
Stipulations relatives à la responsabilité en cas d'inexécution contractuelle.
Cas pratique : rédiger les clauses pertinentes.

Droit commun et clauses d'élection de for.
Harmonisation européenne de la compétence judiciaire en matière
contractuelle

.
Clauses de compétences juridictionnelles.
Débat : de l'exécution internationale des jugements.

Recours à la médiation : définition, enjeux et clause de médiation préalable.
Arbitrage international : choix de l'institution arbitrale et textes applicables,
clauses compromissoires, arbitrage institutionnel vs arbitrage ad hoc

.

Mise en situation : comment régler le litige dans un contexte donné ?.

Parmi nos formateurs

Stéphanie Degiovanni Hurtut

Avocate Associée, cabinet RIMÔN LAW Stéphanie est une
avocate accomplie dans les domaines de la Compliance
et du droit du Commerce International, possédant plus de
25 années d'expérience dans la pratique du droit
commercial et des litiges commerciaux transnationaux.
Après avoir été Counsel au sein de CMS FRANCIS LEFEBVRE
AVOCATS, Stéphanie est devenue l'Associée en charge du
Département Compliance du cabinet SIMON ASSOCIES. Elle
a ensuite intégré en 2021 le cabinet RIMÔN LAW, un cabinet
innovant originaire de la Silicon Valley qui émule le
modèle de la technologie américaine, au sein duquel elle
intervient quotidiennement dans les domaines de la
Compliance, du Commerce International et du Contentieux
pluri-juridictionnel.
Avocate aux barreaux de New-York et Paris, elle est l'auteur
de plusieurs publications en langue anglaise et intervient
régulièrement en tant que formatrice depuis plus de 10 ans
dans le domaine du Droit International et de la
Compliance en langue française ou en langue anglaise.
Stéphanie donne également de nombreuses formations
en matière de Compliance et sensibilise régulièrement les
comités de direction aux nouveaux enjeux des politiques
de compliance.
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